
CONSERVATOIRE REGIONAL D’ESPACES NATURELS D’AQUITAINE

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 14 avril 2010

A Bazas (Gironde)

Nom Collège 2009 Procuration AG Voix A

Présents

P. Waldhart A, SepBéarn P. Lafourcade (Léo), B. Devaud, J. Roca 1 2

F. Gady-Larroze A, SepBéarn G. Marcoux (Sep47), L. Mayerau 1 2

C. Mesager A, Leys 1 1

R. Ratio A, SepBéarn G. Capdeville, B. Monti 1 1

A. Arnaud A, Fiep G. Caussimont (Fiep), D. Fourq (Fiep) 1 3

MF. Canevet A, Lpo F. Jouandoudet (Lpo) 1 2

E. Villafruela I 1

R. Lassabathie Ip 1

A. Arraou C, Pau 1

C. Bellehigue Ip 1

Rodes Michel, SepBéarn A, SepBéarn J. Mauhourat (SepBéarn) 1 1

Gréaume Cyrille, RNG A, I A Klingebiel (RNG), H. Cazenabe (Graine) 1 2

Bonzoumet Aline I 1

Gasqueton Maryse I 1

Charles Jean I 1

Rodriguez Huguette I 1

Chapelle Romuald I 1

Agoues Serge, Gan C 1

Petit Stéphane, RTE C 1

Fouquet Eric, ONCFS C 1

De Marco Monique, VP CRA C 1

Hervouet Florent I 1

Agoues Marie-Hélène I 1

Royaud Alain I 1

Tarozzi Gilbert, DDTM40 C 1

Fourmy JB, RTE C 1

Tesseyre Dominique, AEAG C 1



H. Codhant Salarié 1

S. Venturoli Salarié 1

T. Laporte Salarié 1

D. Soulet Salarié 1

E. Fumey Salarié 1

V. Labourel Salarié 1

P. Fabre Salarié 1

A. Lambert Salarié 1

L. Collado Salarié 1

C. Deltort Salarié 1

R. Dupéré Salarié 1

M. Leclère Salarié 1

T. Le Moal Salarié 1

E. Curot-lodéon Salarié 1

N. Quero Salarié 1

M Duffau Salarié 1

M Paillet Salarié 1

NA=14 valides Total 44

NA–7= 7 dont membres CA présents 10 14

NI= 7 dont membres votant présents 21

NC= 4 dont salariés 17

Excusés et Procurations

L. Mayerau I F. Gady-Larroze

G. Marcoux A (Sep47) F. Gady-Larroze

B. Devaud Individuel P. Waldhart

F. Jouandoudet A, Lpo MF Canevet

G. Capdeville Individuel P R. Ratio

J. Mauhourat A,Sep64 A. Arraou

B. Monti Ip R. Ratio

J. Roca C, CdC Miey P. Waldhart

Philippe Lafourcade A, Leo P. Waldhart

Cazenabe Hervé, Graine A (Graine) C. Gréaume (RNG)

Klingebiel André, RNG Saucats A (RNG) C. Gréaume (RNG)

Lignière Cassou M, Députée C

Boniface Pascal, ville de Pau C



Bernos M, Maire Jurançon C

Perron Gilles, PNP C

Lacan JR, Maire Tournon 47 C

Lucas A, Maire vendoire 24 C

Hiriart M, A Maires 64, MdC C

Maire Lescar, 64 C

Fontagnière Michel, maire Ordonnac C

Raynaud JP, Chambre agri 24 C

Blanchard Frédéric, CBSA CS

Faure Martine, députée 33 C

Astre Caroline, AEAG C

Camani Pierre, Pdt CG47 C

Castaings Jean, CG64 C

Laurent Lydie, Sgar C

Gassies Laurence, Sgar C

Mesplé Robert, Burosse 64 Ip

Ladousse François, Cardesse 64 Ip

Etcheparre JF I JP Vergé

Autechaud Sandrine I

Cast-Salib Corinne I T. Le Moal

Mercadal JJ I B. Devaud

Prat Jean Xavier et André I

CEN Bourgogne Réseau CEN



Synthèses des décisions de l'AG du 14 avril 2010 :

Objet Vote Suivi Délai

PRÉSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL

Approbation  Politique Générale d'Action Foncière Unanimité (25 voix) HCO 2010

RELATIONS EXTERNES

ORGANISATION INTERNE

Vote Rapports moral, activité, financier Unanimité (25 voix) PWA, RRA 2010

Election membres du Conseil d'Administration 23 voix Pour, 2 Absentions PWA 2010

Approbation Budget  2009 Fonctionnement Unanimité (25 voix) RRA 2010

Approbation Budget 2009 Acquisitions foncières Unanimité (25 voix) HCO 2010

Approbation Budget Prévisionnel 2010 Fonctionnement Unanimité (25 voix) RRA, HCO 2010

Approbation Budget Prévisionnel 2010 Acquisitions 
foncières

Unanimité (25 voix) HCO 2010

1.   VENTILATION DES REPRÉSENTANTS PAR COLLÈGES (POUR LES VOTES)

Nombre d’associations adhérentes : 13
Nombre de membres du collège associatif (présents ou représentés) : 14 (>1/3 Nombre d’associations adhérentes)
Total : 14 voix

Nombre de membres individuels (présents ou représentés) : 20 dont 11 présents
Nombre de membres individuels pouvant voter à l'AG : 14 - 7 = 7
Votants élus par collège des membres individuels : H. Rodriguez, E. Villafruela, C. Bellehigue, R. Lassabathie, M.  
Gasqueton, J. Charles, A. Bonzoumet
Total : 7 voix

Nombre de membres représentant les collectivités adhérentes (présents ou représentés) : 18
Nombre de membres des collectivités pouvant voter à l'AG : 14 - 7 = 7
Votants présents souhaitant voter : A. Arraou, S. Agoues, S. Petit, M. De Marco
Total  : 4 voix

Récapitulatif des voix : Collège associatif : 14 ; Collège individuel : 7; Collège collectivité : 4 ; Total des voix : 25



2. PRÉSENTATION DES RAPPORTS

a) Rapport moral de l'année 2009

Le projet associatif, rédigé en 2005, pour une période qui se termine déjà cette année, a fixé la finalité du Conservatoire 
Régional  d'Espaces  Naturels  d'Aquitaine.  Cette  finalité  est  de  «conserver  durablement  le  patrimoine  naturel  en 
impliquant la Société. » Ainsi définie, elle préfigurait déjà l'évolution indispensable des statuts de notre association, qui  
désignaient déjà la préservation comme objet,  mais ne mentionnaient pas encore la nécessité de l'implication de la  
Société. Il faut reconnaître qu'ils avaient été rédigés à une époque où l'on pensait, à tort ou à raison (à chacun d'entre-
nous d'en décider! ), qu'il fallait protéger la Nature contre  la Société. En 20 ans d'activité intense, la valorisation des 
espaces naturels régionaux réalisée par le CREN Aquitaine, a contribué à l'appropriation de l'indispensable préservation 
de la Nature, par la communauté.

Aujourd'hui, nous protégeons donc la Nature avec et pour la Société!

Avec l'Europe, l'État, la Région Aquitaine, les départements de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne, des  
Landes et des Pyrénées-Atlantiques, et pour les Pays, les nombreuses communautés de communes ou d'agglomération et 
les communes, tous les élus de la Société,

Avec les entreprises soucieuses de l'impact de leurs activités sur notre environnement commun, et pour les agriculteurs  
qui tirent difficilement leur subsistance de la Nature,

Avec  les  associations  de  protection  de  la  Nature,  qui  sont  à  l'origine  de  la  fondation  du  Conservatoire  Régional  
d'Espaces Naturels d'Aquitaine, toujours à nos côtés aujourd'hui,et pour les associations d'éducation à l'environnement,  
pour lesquelles nous aménageons des sites naturels que nous mettons à leur disposition,

Avec les chasseurs, les pêcheurs, les sportifs et les promeneurs, et pour tous les usagers respectueux de la Nature,
Avec notre Fédération, qui a obtenu la reconnaissance spécifique des Conservatoires d'Espaces Naturels dans la loi  
Grenelle I,  et pour l'agrément conjoint État/Région qu'elle tente d'obtenir pour eux dans la loi Grenelle II,  afin de 
conforter nos actions communes dans le cadre de la mise en place des Trames Vertes et Bleues,

Avec l'ONCFS, que nous sommes heureux de compter parmi nos partenaires en signant aujourd'hui la convention qui 
unira nos efforts en faveur de la Nature en Aquitaine, et tous les Établissements Publics partenaires, tel l'ONF, et pour  
les missions d'intérêt général qui nous rapprochent, en particulier, de l'Agence de l'Eau Adour Garonne, autour des zones 
humides, 

Avec les associations de réinsertion, à qui nous confions la quasi-totalité des travaux d'entretien et d'aménagement des  
sites naturels que nous gérons, et pour tous ceux d'entre-nous pour qui l'accès à la Nature est difficile, que ce soit pour  
des raisons sociales, motrices ou intellectuelles,

Avec tous les salariés du Conservatoire, qui étaient 2 en 1994, 23 en 2009 et seront 33 à la fin de cette année, et pour  
tous les bénévoles passés, présents et à venir,

Avec nos amis, nos familles, et enfin pour tous nos enfants, et les enfants de nos enfants, etc, etc...
Afin de remplacer durablement les « contre» par les « pour », afin de perpétuer la révolution qui transforme les sites 
naturels,  de  zones de  conflits  en espaces  de dialogue et  de  consensus,  acquis  aux activités  de connaissance  et  de  
valorisation sociale, il fallait donc réécrire les statuts du CREN Aquitaine. Ce fut, de mon point de vue, l'évènement  
majeur de cette année 2009. D'autant plus que sa nécessité s'exprimait depuis plusieurs années, sans se concrétiser.



Adoptés par l'Assemblée Générale Extraordinaire de ce jour, ils évacuent la peur de voir le Conservatoire détourné de  
son objet, pour ouvrir ses instances décisionnelles à tous les acteurs de la protection de la Nature dans notre région, 
grâce à la répartition démocratique des pouvoirs entre ses membres. Reste à faire l'apprentissage de ces nouveaux statuts  
et surtout, à convaincre tous nos partenaires actuels de continuer à développer notre activité commune, et persuader tous 
ceux qui nous font défaut aujourd'hui, de nous rejoindre, pour réaliser ensemble les actions significatives indispensables 
à la préservation de la biodiversité en Aquitaine.

Le  développement  important  des  activités  du  Conservatoire  Régional  d'Espaces  Naturels  d'Aquitaine,  a  permis 
d'élaborer en 2009 un plan de création de 11 emplois, étalé sur 12 mois, représentant une augmentation de presque 50% 
de l'équipe salariée. Le rôle économique et la responsabilité sociale de notre association s'en trouvent considérablement  
accrus. A ce jour, nous sommes parvenus à pérenniser la quasi-totalité des emplois que nous avons créés. Nous ferons 
tout pour qu'il continue d'en être ainsi, au bénéfice des nouveaux arrivants. C'est la meilleure façon de leur souhaiter la 
bienvenue parmi nous! Pour organiser notre activité dans ce contexte d'accroissement important, nous avons accueilli en 
juillet dernier un responsable administratif et financier, que nos principaux partenaires que sont la DREAL et le Conseil 
Régional, attendaient avec autant d'impatience que nous. Il faut avouer que notre gestion précédente dans ces domaines 
était très limitée, au point de produire des retards importants dans la restitution à nos partenaires des travaux qu'ils nous 
confiaient. En cette année 2009, tous les outils nécessaires à la bonne gestion administrative et financière de l'activité du  
CREN Aquitaine ont été créés.  L'acquisition prochaine du logiciel de gestion de projet  testé et élaboré par d'autres  
Conservatoire améliorera encore notre performance dans ce domaine.

Toutefois, le plus délicat reste à faire: opérer la révolution culturelle qui nous fera passer de l'engagement associatif à la  
compétence professionnelle, sans perdre la motivation! Il s'agit d'un double défi, que nous ne pouvons éviter de relever, 
si nous voulons accroître la confiance que nous donnent nos partenaires actuels, et en convaincre de nouveaux. Si nous 
voulons passer de la protection de sites de nature restreints à la  gestion concertée de surfaces significatives d'espaces 
naturels connectés. Nous devons pour cela mettre en place un mode de gouvernance différent, basé sur un organigramme 
hiérarchique précis et des fiches de postes complètes. Ces documents existent déjà, mais l'appropriation qui en est faite  
est incomplète, car ils nous dérangent. Nous sommes tous individuellement très engagés dans notre activité au CREN 
Aquitaine et nous sentons investis de la responsabilité globale de son bon fonctionnement, bien au-delà de nos fiches de  
postes et de notre organigramme, perçus comme entravant notre liberté et notre désir de tout savoir, tout discuter, voire  
tout contester si nous le pensons légitime. Le nombre que nous avons atteint aujourd'hui ne nous permet plus ce mode de 
fonctionnement car il nous paralyse. Il nous faut absolument trouver une relation  plus équilibrée entre nos aspirations  
personnelles,  le fonctionnement efficace  du Conservatoire  et  la satisfaction des  besoins de nos partenaire;  entre la  
qualité, le coût et les délais de nos actions. Le dialogue doit persister, mais pour passer à l'action, il faut y mettre un  
terme dans des délais raisonnables, afin que le temps et l'énergie que l'on consacre aux deux soit économe. Pour cela,  
nous devons admettre que certains d'entre-nous sont plus compétents dans leur domaine, et accepter leur décision, même 
si elle ne nous convient pas toujours. C'est une forme de confiance partagée, qui doit aussi trouver son expression entre  
salariés et bénévoles. Sans elle, nous n'obtiendrons plus celle des financeurs de toutes nos activités, qui nous est vitale.

Cette année 2009 fut, dans le domaine financier,  encore plus agitée que les précédentes. L'incertitude, le retrait, les  
exigences et les retards de certains partenaires financiers, furent plus nombreux, nous obligeant à réviser à la baisse 
notre  programme d'actions à  plusieurs reprises,  au détriment des espaces  naturels  de la région.  A la  demande des 
services  de l'État,  nous avons développé les appels  aux fonds européens pour  le  financement de notre  programme 
d'actions pour 2010, dont l'élaboration a débuté, je vous le rappelle, en juin 2009. L'expérience que nous avions acquise  
auparavant dans ce domaine nous laissait craindre de nombreuses difficultés. Nous n'avons donc pas été surpris par la 
complexité, la longueur, l'énergie et le temps épuisants exigé par l'élaboration de ces dossiers de demande de fonds  
européens. Nous pourrions douter de notre compétence en ce domaine. Il est vrai qu'elle demandait à être améliorée.  
Pourtant,  l'ensemble  des  Conservatoires  d'Espaces  Naturels  qui  y font  appel,  expriment,  avec  la  quasi-totalité  des 
réseaux  de  gestionnaires  d'espaces  naturels  français,  la  même  difficulté  à  mobiliser  ces  fonds.  Tous  s'étonnent 
grandement que l'État les oblige, à la fois, à faire appel à ces fonds, organise des procédures d'instructions confinant à 
l'excès de zèle administratif avec des modes d'attribution extrêmement restrictifs, puis restitue à l'Union Européenne des  
sommes non utilisées considérables, en rendant nos structures responsables de ces retours par incompétence. Quand on 
constate avec quelle facilité certains de nos voisins européens parviennent à capter ces fonds européens, on est en droit  
de se demander dans quel but l'État français a élaboré une procédure d'instruction de ces dossiers aussi  limitative. 



D'autant plus que les délais dans lesquels ils sont effectivement versés, comme malheureusement la grande majorité de  
nos financements, engendrent des frais financiers démesurés. Ces modes d'attribution pointilleux, assortis de délais de 
versement tardifs, engloutissent une grande partie de l'argent public, initialement destiné à l'activité d'intérêt général que 
représente la protection de la nature, dans les bénéfices des établissements bancaires privés, par le financement des 
dettes  qu'ils  engendrent.  Ils  diminuent bien sûr  d'autant  l'argent  public  réellement investi  dans la biodiversité.  Une 
intervention de nos réseaux nationaux auprès de l'État, pour trouver une solution à cette situation illogique, est à l'étude.

De plus, de nombreuses collectivités partenaires nous ont fait part de leur inquiétude concernant la pérennité de leurs 
financements des actions du CREN Aquitaine (au moment où on leur demande plutôt de les augmenter!), engendrée par 
la disparition de la taxe professionnelle, les projets de Révision Générale des Politiques Publiques et de Réforme des  
Collectivités  Territoriales.  La  diminution  de  leur  autonomie  financière,  assortie  de  la  disparition  de  la  clause  de  
compétence générale,  rendrait  plus aléatoire  le  financement de nos structures.  Si  cette  difficulté  supplémentaire se  
confirme,  nous devrons trouver  ensemble d'autres  solutions pour « conserver  durablement le  patrimoine naturel  en 
impliquant la Société ». Car la Société ne nous pardonnerait pas de ne plus le faire. Le temps long de la Nature n'est pas 
celui,  beaucoup plus rapide,  de l'évolution des  règles  de  fonctionnement des  structures publiques,  quel  que soit  le 
jugement que l'on porte sur leur évolution actuelle.

L'investissement dans la biodiversité est forcément de long terme. Les enjeux révélés par le Grenelle de l'Environnement 
nous  obligent  à  conduire  des  actions  onéreuses.  Le  financement  du  Conservatoire  Régional  d'Espaces  Naturels 
d'Aquitaine, acteur important de la protection de la biodiversité régionale, doit donc être important et pérenne. L'espoir 
de la signature d'une convention pluriannuelle avec l'État et la Région Aquitaine en 2010, constitue un pas important  
vers le développement durable de nos actions collectives.

Je  terminerai  ce  rapport  moral  du  Conservatoire  Régional  d'Espaces  Naturels  d'Aquitaine  pour  l'année  2009,  par  
l'évocation du thème choisi par le comité RAMSAR et qui, cette année-là, nous réunissait autour des zones humides 
pour la journée mondiale qui leur est  consacrée:  « la solidarité  amont aval ».   De la source « pyrénéenne » de nos 
financements à l'estuaire « girondin » de nos actions communes, la solidarité entre tous les acteurs de la protection de la  
nature  en  Aquitaine,  de  l'Europe  aux  communes,  de  l'État  à  la  Région,  des  départements  aux  communautés,  des 
Établissements publics aux associations, des Pays aux citoyens, est indispensable à la préservation de la biodiversité 
régionale. Sans vouloir faire remonter la Garonne dans nos montagnes, la solidarité girondine doit aussi irriguer tout le  
territoire  régional,  jusqu'aux  Pyrénées.  Afin  que  ces  solidarités  multiples  trouvent  toute  leur  efficience  dans 
l'accomplissement de nos missions communes, le Conservatoire Régional d'Espaces Naturels d'Aquitaine met ses 20 ans 
d'expérience, ses 250 adhérents, ses 30 salariés, ses nouveaux statuts et son organisation au service de tous les acteurs de 
la protection de la Nature en Aquitaine, en les invitant à rejoindre ses membres et ses administrateurs, pour une action 
coordonnée efficace et économe en faveur du patrimoine naturel régional.
Merci de votre attention.

Vote du Rapport Moral Nombre de Voix

Pour 25
Contre 0

Abstention 0

Le rapport moral est approuvé par l’Assemblée Générale.



b) Rapport d'activité (Cf documents joints)

Le rapport d’activité est présenté par le Directeur, sur la base du document envoyé avec les convocations à l’Assemblée 
Générale et suit les grands axes du Projet Associatif  2006-2010 du Cren Aquitaine. Le rapport d'activité complet est  
téléchargeable sur le site Internet du Cren Aquitaine.

Vote du Rapport d’activité Nombre de Voix

Pour 25
Contre 0

Abstention 0

Le rapport d'activité est approuvé par l’Assemblée Générale.

c) Rapport financier

Le rapport financier est présenté par le Trésorier

La comptabilité est assurée en interne par la comptable assistée d’un cabinet d’expert comptable, sous le contrôle du 
responsable administratif et financier, du directeur, du trésorier et du commissaire aux comptes.

Compte de Résultat et Acquisitions Foncières 2009

Le Compte de Résultat 2009 est le suivant :

Dépenses Recettes
Achats études et prestations 141021 Dons et adhésions 6487
Fluides et Fournitures 25659 SF Diren 0
Gestion Générale (honor, loyer, tél, stag,…) 93076 SO Diren 195168
Déplacements 44389 S CNASEA 13099
Charges de personnel 650640 S Europe 113070
Charges diverses 43867 SO AEAG 169118
Charges f inancières 4 SF AEAG 0
Dotation aux amortissements 34272 SF Région 0

SO Région 191850
SO Départements 141400

Total dépenses (€) 1032928 SO Communes 143873
Autres SO 41380
Autres produits 34801

Affectation du résultat Prestations de services, ventes 16459
Fonds associatif 16693
Fonds acquisitions foncières 17084 SF : Subvention Fonctionnement

SO : Subvention pour Opérations

Total (€) 1066705 Total recettes (€) 1066705



Le budget réalisé 2009 des acquisitions foncières est le suivant :

Le Trésorier procède à la lecture du rapport du commissaire aux comptes et des conventions particulières puis procède 
au vote du rapport financier.

Vote du Compte de Résultat et des Acquisitions Foncières 2008 Nombre de Voix

Pour 25
Contre 0

Abstention 0
 

Le Compte de Résultat et les Acquisitions Foncières 2009 sont approuvés par l’Assemblée Générale.

Affectation du résultat 2009

Le Bureau du 08 février 2010 a proposé d’affecter le résultat pour 16 693 € au fonds associatif et pour 17 084 € au  
fonds d’acquisitions foncières (total intérêts, dons et vente plaquettes)

Le fonds associatif permet au Cren Aquitaine :
• d’anticiper la pérennisation en cours de l’ensemble des postes salariés aidés créés (Emplois Jeunes et Contrats 

d'Accompagnement dans l'emploi, subsistent 2 postes fin 2009 (sur 15 postes créés)),
• de disposer d’une avance de trésorerie nécessaire au fonctionnement de l’association (6 mois minimum),
• de faire face aux délais d'engagement et de paiement des subventions de nos partenaires financiers.

Vote de l’affectation du résultat Nombre de Voix

Pour 25
Contre 0

Abstention 0

L’affectation du résultat 2009 est approuvée par l’Assemblée Générale.

Dépenses Recettes

Tourbière du Clamondé (64) 25216 Mesures compensatoires 10000
Tourbière du Larus (64) 2800 Feder 7500
Landes Sault-de-Navailles (64) 12600 AEAG 15000
Tourbière de Vendoire (24) 6048 FCEN (T &N) 11772
Station à Tulipes (47) 3000 Fonds Cren Aquitaine 2006 5392

Total  (€) 49664 Total  (€) 49664



Quelques  remarques  formulées  par l'Assemblée Générale : 

– Écart  entre Recettes 2008 et  2009 : augmentation du dépôt  de dossiers de demande de crédits européens, 
augmentation de la ligne de crédits du Conseil Régional, non éligibilité de dossiers auprès de l'Agence de l'Eau.

– Moins d'affectation au fonds associatif en 2009 qu'en 2008, alors que 2009 sera une année nécessitant un fonds  
de roulement  supplémentaire : lié au résultat 2009 lui même (plus faible que le précédent) et au principe  
d'affectation usuel (l'intégralité des intérêts bancaires, des dons et des ventes de documents sont affecté au 
fonds acquisition foncière)

– Justification 6 mois d'avance de fonds de roulement : principe approuvé chaque année par l'AGO, n'est plus 
respecté depuis le premier trimestre 2010, du fait d'une rentrée moins importante de trésorerie (en lien avec le 
budget prévisionnel 2010 supérieur de 72% au précédent)

 3. ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Sont sortants : C. Bellehigue, F. Jouandoudet, G. Marcoux, P. Waldhart

Est démissionnaire : J. Mauhourat

Ne peux plus représenter le Conseil Régional d'Aquitaine : L. Mayerau

Se représentent : C. Bellehigue, F. Jouandoudet, G. Marcoux, P. Waldhart

Se présentent :  M. Rodes (candidature à officialiser  lors AG Sepanso Béarn mai 2010),  une place vacante pour le 
Conseil Régional d'Aquitaine

Election des candidats au Conseil d’Administration Nombre de Voix
Pour 23

Contre 0
Abstention 2

Les candidats au Conseil d’Administration sont élus à l’unanimité.

Nouveau Conseil d'Administration  2010 : 17 membres

Membres associatifs (9) F.  Gady-Larroze,  F  Jouandoudet,  G.  Marcoux,  M.  Rodes, P. 
Waldhart,  A. Arnaud, C. Mesager, R. Ratio, M.F. Canevet

Membres individuels (6) B. Devaud, R. Lassabathie, B. Monti, C. Bellehigue, E. Villafruela, G. 
Capdeville

Membres des collectivités (3) A. Arraou, J. Roca + 1 représentant du Conseil Régional d'Aquitaine

Renouvelables en 2011 (7 membres) Gady-Larroze Françoise, Mesager Catherine, Ratio Raymond, Arraou 
Alain, Arnaud Annie, Lassabathie René, Monti Bruno



4.   BUDGET PRÉVISIONNEL 2010  

Le budget prévisionnel  2010 de Fonctionnement s’élève à 1 839 394 €.

Le budget prévisionnel 2010 des acquisitions foncières s’élève à 24 500 €.

Vote des budgets prévisionnels 2009 Nombre de Voix

Pour 25
Contre 0

Abstention 0

Les budgets prévisionnels 2010 sont approuvés par l’Assemblée Générale.

Dépenses Recettes

Landes Sault -de-Navailles (64) 5000 AEAG 6000
Pelouses sèches Garlin (64) 8000 Feder 4000

Stat ion à T ulipes (47) 3000 Fonds Cren 2007 8076
T ourbière de Vendoire (24) 8500 FCEN (T &N) 3924

Mesures compensatoires 2500

24500 Total  (€) 24500

Dépenses Recettes
Achats études et prestations 409000 Dons et adhésions 229
Fluides et Fournitures 54600 SF Diren 0
Gestion Générale (honor, loyer, tél, stag,…) 231100 SO Diren 593112
Déplacements 64162 S CNASEA 30000
Charges de personnel 981452 S Europe 338099
Charges diverses 73080 SO AEAG 172784
Charges f inancières 0 SF AEAG 0
Dotation aux amortissements 26000 SF Région 0

SO Région 306445
SO Départements 150021

Total dépenses (€) 1839394 SO Communes 221704
Autres SO 0
Autres produits 0
Prestations de services, ventes 27000

SF : Subvention Fonctionnement
SO : Subvention pour Opérations

Total recettes (€) 1839394



5.   POLI  TIQUE GÉNÉRALE D'ACTION FONCIÈRE  

Le principe de fonctionnement suivant  (= politique générale d’action foncière ) est maintenu pour l’année 2010 :

Pour mémoire, les statuts prévoient la répartition des pouvoirs suivante :

- l’AG décide de la politique générale d’action foncière, 
- le CA détermine les périmètres d’action foncière et décide des acquisitions
- le Bureau valide les conventions

La maîtrise d’usage ou foncière du Conservatoire se fera selon les priorités suivantes :

1 - Développement de la maîtrise foncière sur les sites gérés
2 - Développement de la maîtrise foncière sur des sites prioritaires issus des études pré-opérationnelles
3 - Étude par le Bureau de toute opportunité d’acquisition ou de convention en dehors de ces périmètres

Approbation  Politique Générale d'Action Foncière Nombre de Voix

Pour 25
Contre 0

Abstention 0

L'Assemblée Générale valide ce principe d’intervention pour développer la maîtrise d’usage et foncière du Cren en 
2010. Elle mandate le Conseil d’Administration pour approuver les acquisitions et le Bureau pour mener à bien les  
conventions de gestion et l'étude des opportunités d'acquisitions foncières.

Fait à Pau, le 14 avril 2010
Le Président, Patrick Waldhart


